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ASSOCIATION DE GESTION DU
RESTAURANT INTER ADMINISTRATIF

Bastia, le 10/10/2025

Compte-rendu du
Conseil d’Administration du 25 septembre 2025

Ordre du jour  :

1) Approbation du PV du CA du 13 mars 2025
2) Budget 2025, conventions de financement 2025
3) Dates fermeture noël, 2 semaines du 22/12 au 2/01
4) Point de situation travaux
5) Augmentation des prix (articles), proposition 5 %
6) Augmentations salaires
7) Point sur les futurs investissements (étude de poste, matériels)
8) Questions diverses (EGALIM, produits locaux et produits BIO, anti gaspi)

Membres présents :
Représentants des usagers  :
Nathalie CHEVROTON
Claire DHARDIVILLE-QUILLOT
Pierre GILLARDEAU
François MORELLI

Représentants de l’administration :
Cyril BIANCHI
Marijo ARMONINI
Françoise ROTTLER
Sabrina BONTEMPS-POLI
Joëlle SUZZONI

Nombre de pouvoirs : 1
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Après vérification que le quorum est bien atteint, la séance est ouverte.

1) Le PV du conseil d’administration du 13 mars 2025 est approuvé à l’unanimité.

2) La présentation du budget 2025 est réalisée par la trésorière Nathalie CHEVROTON : le 
bilan de l’année 2024 est excédentaire, le budget de l’année 2025 a été construit sur la 
base  de  l’année  2024,  il  en  va  de  même  pour  les  charges  de  fonctionnement,  à 
l’exception des fluides (eau, gaz, électricité) qui ont subi une hausse de 150 %.

Un apurement des heures supplémentaire est en cours, jusqu’au mois de décembre 2025 
et  une  fiche  individuelle  de  décompte  du  temps  de  travail  (déclaration  des  heures 
d’arrivée et de départ) a été mise en place, conformément à la législation du Code du 
travail.
La  déclaration  systématique  d’heures  supplémentaires  de  certains  agents  pose  la 
question d’une surcharge de travail quotidienne et si ce constat est avéré, la nécessité de 
recruter un agent de plus. 
À partir de janvier et à titre expérimental, il sera demandé aux agents de ne plus faire 
d’heures supplémentaires et de remonter les difficultés rencontrées.
En  parallèle,  des  heures  supplémentaires  pour  des  travaux  exceptionnels  et  non 
systématiques peuvent être rémunérées, elles peuvent concerner la réalisation de repas 
exceptionnel, comme le repas de Noël, ou d’autres dans le cadre de journées spéciales à 
thèmes.

Les  disponibilités  bancaires  sur  les  2  comptes  de  l’association  permettent  d’assurer 
22 mois de salaire.

Les conventions sont rédigées et seront transmises aux organismes conventionnés.

Le delta restant dû ou à devoir sera transmis prochainement pour clôturer le budget 
2024.

Le budget 2025 est approuvé à l’unanimité.

3) La fermeture du RIA pour la période de Noël, du  lundi 22 décembre au vendredi 2  
janvier inclus, est approuvée à l’unanimité.

4) Un point d’étape concernant les travaux à venir sur le bâtiment de la préfecture a été 
présenté  par  Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture.  Le  diagnostic  final 
bâtimentaire  est  prévu  en  fin  d’année,  pour  un  début  de  désamiantage  à  partir  du 
deuxième semestre 2026.
Une délocalisation du RIA au salon ERIGNAC est un des scénarii possibles, tout comme le 
délocaliser un temps donné ou encore le laisser en lieu et place, en fonction des derniers 
diagnostics  ainsi  que  du  protocole  appliqué  lors  du  désamiantage  (croisement  entre 
sociétés  et  agents  lors  du  déjeuner/stockage…)  un  échange  avec  un  chargé  d’étude 
coordinateur sera envisagé.
Un conseil de surveillance devrait se réunir mi-décembre.
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5) Une augmentation du prix des articles de 5 % est proposée à compter du 01/01/2026, 
et approuvée à l’unanimité.

6) Une régularisation des salariés rémunérés en dessous de la convention collective est 
en cours (de l’ordre de centimes d’euros annuel).
Une prime exceptionnelle de 500 € a été proposée pour Georges, à la suite de l’intérim 
assuré au RIA durant l’absence de Vanina. Proposition approuvée.
Un plan de révision des salaires pourra être étudié lors de la stabilisation du RIA, après les 
travaux et installations dans les nouveaux locaux.

7)  Deux  études  de  postes  ont  été  réalisées  sur  les  postes  de  travail  de  l’AGRIA 
concernant les salariés administratifs et les salariés de la production.
Une salariée de la  partie  production (Sandrine),  de par  sa position de travail,  est  en 
contrainte  toute  la  journée,  des  préconisations  de  matériel  adapté  tel  que 
l’investissement dans une laveuse pour les batteries de cuisine (laveuse à billes) ont été 
établies.

Une salariée de la partie administrative (Vanina) a repris en mi-temps thérapeutique après 
un arrêt maladie, une adaptation ergonomique du poste est préconisée (un ajustement 
en poste assis-debout), un rendez-vous avec un ergothérapeute est prévu le 5 novembre 
2025 et un subventionnement de l’adaptation du poste est possible (bureaux et assises).

Un document unique des risques professionnels a été mise en place.

8) 4 demi-journées sont prévues pour la formation à la Loi EGALIM de tous les agents 
(cuisiniers et administratifs).

L’élaboration  des  fiches  de  poste  détaillant  les  tâches  de  chaque  personne  va  être 
réalisée.

Un logiciel de gestion de stock sera prochainement installé et tenu par Georges.

Il  est  prévu  également  l’augmentation  de  la  durée  d’intervention  du  personnel  de 
ménage passant de 1 à 2 heures afin d’intégrer le nettoyage des bureaux et de soulager 
Sandrine sur l’entretien de la salle et l’ensemble des chaises à lever.
Une prise de contact avec la société prestataire est programmée afin qu’une personne 
plus professionnelle intervienne en remplacement de celle actuelle.

Les points de l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h13.

La présidente

Joëlle SUZZONI
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